
 
 
 
 

 
PROCÈS-VERBAL 

DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
DE L’ÉCOLE DU MARAIS 

No de la résolution ou 
annotation 
 

Le 21 Juin 2022 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 
RO Raïmi Osseni, parent 
AP Andréna Pierre, parent  
CP Christian Perreault, parent 
HC Habibatou Coulibaly, parent 
NA Nicole Atchessi, parent 
JH Julie Hudon, parent 
JL Jérôme Lussier, enseignant 
CC Caroline Charest, enseignante 
MCC Marie-Claude Cayen, enseignante 
VL Valérie Legault, technicienne en service de garde (SDG) 
 
PARTICIPAIENT ÉGALEMENT : 
LD Lynne Duval, directrice 
SL Sabine Louis, secrétaire 
 
ÉTAIENT ABSENTS :  
AB Annie Bilodeau, enseignante 
ID Idrissa Doumbia, représentant de la communauté 
AR Alessandra Rossi Ricci, représentante du comité EHDAA 
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1. PRÉLIMINAIRES 
 1.1  MOT DE BIENVENUE, PRÉSENCE ET OUVERTURE DE LA SÉANCE  

La rencontre débute à 18h41. 
 

 
 1.2  VÉRIFICATION DU QUORUM 

Le quorum est constaté. 

 1.3  LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par Marie-Claude Cayen et appuyé par Valérie Legault 
d’adopter l’ordre du jour de la séance tel que présenté. 

 1.4  ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 12 AVRIL, DU 17 
MAI ET DU 2 JUIN 2022 
 
12 avril 2022 
Version envoyée par courriel à 16h58 aujourd’hui. Il est proposé par 
Julie Hudon et appuyé par Habibatou Coulibaly d’adopter le procès-
verbal du 12 avril 2022. 
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17 mai 2022 
Point 4.6.2 Le montant est à corriger à 20,55 $. Il est proposé par 
Habibatou Coulibaly et appuyé par Andréna Pierre d’adopter le 
procès-verbal du 17 mai 2022 avec la modification à apporter. 
 
2 juin 2022 
Il est proposé par Caroline Charest et appuyé par Andréna Pierre 
d’adopter le procès-verbal du 2 juin 2022. 
 

 1.5  SUIVIS DU PROCÈS-VERBAL DU 12 AVRIL ET DU 17 MAI 2022 
 
PV du 12 avril : Présentation du sondage que les élèves ont fait. 
 
PV du 17 mai : Frais aux parents. Ajouter le no. de la résolution. Le  
document a été envoyé à Lynne Duval. Facture de Mme Andréna 
Pierre (congrès) a été envoyée pour un remboursement. 
 

1.6   PÉRIODE D’INTERVENTION DU PUBLIC ET CORRESPONDANCE 
         Il n’y a pas de correspondance ou d’intervention du public. 
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2. DOSSIERS 
 2.1  BILAN DU PROJET ÉDUCATIF 

             
Mme Lynne Duval fait la présentation du canevas proposé par le 
Centre service afin de faire un bilan du projet éducatif. Le document 
a été remis à chacun des membres du CÉ. 
 
Voici les 4 Objectifs :  
- Maintenir le taux de réussite en numératie des élèves aux 
épreuves ministérielles et/ou de fin d’année; 
- Augmenter le taux de réussite aux épreuves ministérielles en 
écriture en 4e année; 
- Augmenter le sentiment de sécurité des élèves dans les aires 
communes; 
- Encourager l’adoption de saines habitudes de vie orientées 
vers l’effort, la réussite et la persévérance. 
 
Le bilan a permis de cibler les forces et les faiblesses de l’école et 
servira de tremplin pour élaborer le prochain projet éducatif. 
 
Il est proposé par Christian Perreault et appuyé par Habibatou 
Coulibaly d’approuver le bilan du projet éducatif et le plan d’action 
présentés. 
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 2.2  CHOIX DES SOUS-TRAITANTS 22-23 (cie de pizza) 
Nous n’avons pas encore reçu l’info de la 2e compagnie de pizza. 
Le CÉ recevra l’information par courriel pour approbation au plus 
tard le lundi 27 juin. 
 

Bonjour chers membres du CÉ, 
  
Après avoir révisé le tableau que madame Jacynthe, de l’OPP nous a fournir,  
je vous présente les sous-traitants qui ont répondu à l’appel d’offres en tant que 
fournisseurs de pizza. 
  

• Pour ce qui est de PAPA Pizza, le propriétaire avoue nous faire un excellent 
prix toutefois, il me confirme qu’à ce jour, il ne pourra pas nous faire le 
service les jeudis. Si nous allons avec ce dernier, il conviendra de changer les 

jours de diners pizza aux  mercredis;  
• J’ai contacté madame Jacynthe pour connaitre sa position face à cet enjeu, 

elle me confirme qu’elle ne pourra pas se rendre disponible l’an prochain les 
mercredis pour des raisons d’obligations avec son employeur; 

Considérant cet enjeu,  je vous propose d’aller avec le même fournisseur que cette 
année « Pizza BOB » bien que le prix est légèrement supérieur.  
  

            Approuvé par courriel par la majorité des membres. 
 

 2.3  RAPPORT ANNUEL DU PRÉSIDENT 
Document à produire par M. Raïmi Osseni pour résumer les 
accomplissements du CÉ en 2021-22. Le rapport sera envoyé par 
courriel et devra être approuvé. 

 
 2.4  DATES DES RENCONTRES PARENTS-ENSEIGNANTS 2022-23 

Le document présenté indique les dates de rencontres parents-
enseignants; dates de fin d’étape et de remise de bulletins; date de 
l’assemblée annuelle générale. 
 
Rencontres de début d’année parents-enseignants : Une autre date 
est souhaitée par certains membres du CÉ pour la rencontre pour les 
1ere années. 
Marie-Claude Cayen demande le vote quant à la demande de 
modification de la date de rencontre pour les 1ere années. 
Le résultat du vote est : 4 pour changer la date contre 5 qui veulent 
garder la date et 1 abstention =10 votes.    
Donc la date du 15 septembre à 16h30 est maintenue. 
 
Il est proposé par Christian Perreault et appuyé par Jérôme Lussier  
d’adopter le calendrier des rencontres proposé. 
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Mme Lynne propose de changer la date de l’AGA pour le 14  
septembre 2022 

 
Il est proposé par Julie Hudon et appuyé par Andréna Pierre  
d’approuver la nouvelle date proposée. 
 

 2.5  PRÉVISIONS DE SERVICES 2022-23 
Statu Quo 
 
Il est proposé par Jérôme Lussier et appuyé par Christian Perreault 
d’approuver les prévisions de services proposées. 
 
 
 

 2.6  DINER DES 6e ANNÉE (APPROUVÉ PAR COURRIEL, 7 JUIN 2022) 
 
Adopté à l’unanimité par courriel le 7 juin 2022. 
 

 2.7  ADOPTION TARDIVE- SUIVI AU 4.6 DU 12 AVRIL, RÉPARTITION 
DES FRAIS D’ACTIVITÉ LU GYM (13 JUIN) 
Informations fournies par Valérie Legault. 

             
Il est proposé par Caroline Charest et appuyé par Andréna Pierre 
d’approuver la répartition des frais d’activité. 

 
 

3. MOT DE LA DIRECTION  
3.1  NOMINATION DE LA NOUVELLE DIRECTION 

M. Mathieu Carrière sera le nouveau directeur de l’école à partir du 
8 novembre 2022. Plusieurs rencontres, discussions sont en cours 
afin de faire la passation des dossiers. 

 
3.2  RÉSULTATS DU SONDAGE DES ÉLÈVES (QSVÉ-R) 

Document –« Le portrait de notre école » a été remis aux membres 
du CÉ et présentation du bilan 2021-22 par madame Lynne, incluant 
prévisions 22- 23. 
 

3.3  BILAN DU PLAN DE LUTTE 
Le titre du document est « Plan d’action pour un climat scolaire 
positif, bienveillant et sécuritaire ». Madame Lynne dépose les 
documents d’analyse. Elle enverra les résultats du sondage par 
courriel aux membres. 

 
3.4  BILAN DES ALLOCATIONS  
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Au niveau de la réédition de comptes prévue dans la nouvelle gouvernance, 
Madame Lynne informe les membres que ce bilan (surplus/ déficit) sera 
disponible à l’automne pour l’année 21-22. Elle s’engage pour la présente 
année à fournir un tableau de l’état des allocations à ce jour et précise que 
plusieurs factures n’y apparaissent pas encore car le bilan final sera fait le 30 
juin.  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. MOT DES REPRÉSENTANTS  
4.1 . MOT DES REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNAUTÉ (M. IDRISSA 

DOUMBIA) Absent. 
 

4.2 MOT DU REPRÉSENTANT AU COMITÉ DE PARENTS CSSPO (MME 
HABIBATOU) 
La rencontre a eu lieu le 31 mai. Voici un résumé des divers points 
discutés : 
-Menaces dans 2 écoles du secondaire.  
-Préoccupations face à la qualité de l’air dans les écoles. 
-Gestion de la COVID-19 : Les restrictions sont levées. 
-Pénurie de main-d’œuvre : Campagne de recrutement provincial. 
-Adoption de l Politique des données électroniques. 
-Projets majeurs en cours :  

• La rénovation de l’école secondaire Mont-Bleu est 
complétée à 70%. 

• L’école 041 est prête. Visite-Inauguration est prévue . le 3 
juin 2022. 

• Le projet d’agrandissement de l’école Amérique Française 
est complété à 40%. La grève des ingénieurs a engendré 
des retards. 

• L’école 037 est en phase de conception. Son emplacement 
est à déterminer.  

• L’école 038- un des sites à l’étude pour le projet de 
construction est situé au nord du chemin Pink. 

-Le poste de « Protecteur de l’élève » est comblé par M. Landry pour 
1 an.  
- Les bons coups dans les différentes écoles ont été présentés. 
 

4.3 MOT DU REPRÉSENTANT AU COMITÉ EHDAA DU CSSPO (MME ROSSI 
RICCI) Absente. 

 
4.4 MOT DU REPRÉSENTANT DE L’OPP (MADAME ANDRÉNA) 

Le dernier diner pizza pour les classes de 6e année a eu lieu le 20 
juin. Courtoisie de Bob Pizza. Leur geste est très apprécié. 
Le principe de servir des légumes lors des diners-pizzas a été discuté 
avec les bénévoles.  



 
 
 
 

 
PROCÈS-VERBAL 

DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
DE L’ÉCOLE DU MARAIS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CE026.21-22.93 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Position de l’OPP : Il n’est présentement pas possible d’offrir les 
légumes à cause du manque de bénévoles. L’OPP recommande de 
garder la formule initiale d’offrir de la pizza seulement. 
Mme Jacinthe va préparer le tableau comparatif des soumissions afin 
que le CÉ puisse choisir l’entreprise pour l’année prochaine. Il y a 
deux soumissionnaires seulement pour le moment: Papa Pizza (on 
attend des informations additionnelles) et Bob Pizza. 
La journée des Légendaires en fête a eu lieu le 14 juin et a été bien 
appréciée. Les factures des dépenses ont été reçues. 
Le travail exceptionnel de Mme Kristen a été reconnu. Elle a été 
choisie par l’école comme bénévole de l’année. Une tuile lui a été 
dédiée. 
 
Il est proposé par Raïmi Osseni d’avoir une prolongation de 15 
minutes  
 
Il est proposé par Julie Hudon et appuyé par Andréna Pierre 
d’approuver la prolongation.  
 

 
4.5 MOT DU PERSONNEL ENSEIGNANT 

M. Jérôme a accompagné les 6e au camp le Petit Bonheur (Marie-
Claude, Mélanie, Mylène). Belle expérience. 
Activité de remise des certificats du 20 juin a été bien appréciée  
M. Jérôme s’est offert pour rentrer les notes de l’enseignant qui est 
absent. Mme Lynne le remercie. 
 

          Mme Caroline présente un compte rendu de l’activité de bien-être à 
l’école, lequel a été bien apprécié de tous.  

          Mme Caroline a été nommée mentor de l’année pour supporter les     
          enseignants de l’école. Bravo! 
 
          Mme Marie-Claude résume la sortie des brigadiers qui a eu lieu le 16 

juin. Mme Catherine en 5e année a eu la belle initiative de monter une 
pièce de théâtre avec les élèves (ils ont écrit la pièce, préparé les 
décors, pratiqué et présenté la pièce). 

          Les évaluations du ministère sont terminées.  
Passage primaire-secondaire pour les élèves de 6e. Très apprécié des 
élèves. Haie d’honneur en fin de journée aujourd’hui. Congé 
préapprouvé le 22 juin pour les élèves et congé pour les enseignants 
afin de compenser leur présence au camp.   

          Dernier au revoir aujourd’hui. 
 
         Il est proposé par Raïmi Osseni d’avoir une 2e prolongation de 15    
         Minutes.  
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         Il est proposé par Habibatou Coulibaly et appuyé par Caroline Charest    
         d’approuver la prolongation. 
 
           

4.6 MOT DE LA REPRÉSENTANTE DU SERVICE DE GARDE (MME VALÉRIE) 
Dernière journée avec les élèves. Belle année avec les éducateurs. 
Beau lien d’équipe. 
Gros changements à l’administration, ce qui a donné lieu à une grosse 
charge de travail et une belle collaboration de tous. Elle n’y serait pas 
arrivée sans l’équipe. Remercie les membres du CÉ et souhaite bon 
été à tous. 
L’application Hop Hop sera disponible l’an prochain (octobre 2022). 
Informations à venir à la rentrée. Formation à prévoir pour le 
personnel.  
Mme Lynne désire remercier Mme Valérie pour son aide et son appui 
précieux. Sans elle, ça n’aurait pas été possible. 
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5.  FONCTIONNEMENT 
 
 

5.1 BUDGET FONCTIONNEMENT DU CÉ 
          Présentation du budget.  
          Calepins commandés et devraient arriver bientôt.  

 
Il est proposé par Christian Perreault et appuyé par Valérie Legault 
d’approuver le budget de fonctionnement. 
 

 
5.2 FONDS À DESTINATIONS SPÉCIALES (PRIORITÉS DU CÉ)  

Lynne Duval fait état de la situation de chaque priorité.  
L’an prochain le budget de départ sera : 16 522.92$ 
 
Il est proposé par Christian Perreault et appuyé par Habibatou 
Coulibaly d’approuver le fonds à destination spéciales avec les 
modifications à apporter. 
 
 

 
 
 
 
 
 

6. VARIA 
       
 

7. CORRESPONDANCE 
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8. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

Raïmi Osseni propose la levée de l’assemblée.  
La rencontre se termine à 21h04. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  
 

 
  

_______________________                          _______________________ 
Raïmi Osseni, président                               Lynne Duval, directrice 
 

 


